
5

S

Les coûts sont très élevés, de l'ordre d'un demi-milliard de
dollars. Mais ce gouvernement n'a pas l'intention de
conclure que le Canada n'a pas les moyens de se permettre
l'Arctique . Entretemps, nous prenons des mesures immédiates
en vue d'accroître les vols de surveillance de nos eaux
arctiques effectués par des aéronefs des Force s
canadiennes . Enfin, nous planifions actuellement une
activité navale dans les eaux de la partie est de l'Arctique
pour 1986 .

Le Canada est un membre fort et responsable de la
communauté internationale . Notre force et notre
responsabilité nous rendent d'autant plus conscients de la
nécessité de coopérer avec d'autres pays, et tout
particulièrement avec nos amis et alliés . La coopération
s'impose pour défendre non seulement nos propres intérêts,
mais aussi les intérêts communs de l'ensemble de la
communauté internationale . La coopération accroît notre
force et n'amoindrit d'aucune façon notre souveraineté .

La politique de ce gouvernement est d'offrir sa
coopération à ses amis et alliés, et de rechercher leur
coopération en retour .

Nous sommes disposés à explorer avec les États-
Unis tous les moyens de coopération de nature à promouvoir,
dans les eaux arctiques du Canada et de l'Alaska, les
intérêts respectifs des deux pays, en tant qu'amis, voisins
et alliés dans l'Arctique . Les Etats-Unis ont été informés
que le Canada désire engager des entretiens à cet égard dans
un proche avenir . Toute coopération avec les États-Unis, ou
avec d'autres nations arctiques, ne pourra voir le jour que
sur la base du respect intégral de la souveraineté du
Canada . Cela aussi a été clairement établi .

En 1970, le gouvernement de l'époque avait empêché
la Cour internationale de Justice d'entendre les différends
pouvant surgir au regard de la juridiction exercée par le
Canada pour la prévention de la pollution dans les eaux
arctiques .

Ce gouvernement écartera cet empêchement . En
fait, nous avons fait savoir aujourd'hui au Secrétaire
général des Nations Unies que le Canada retirait la réserv e
qu'il avait mise en 1970 à son acceptation de la juridiction
obligatoire de la Cour mondiale .

L'Arctique fait partie du patrimoine des
Canadiens . Ceux-ci sont déterminés à le conserver intact .


